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On trouvera ci-après la liste des servitudes d’utilité publique soumises aux dispositions de l’article L. 126-1 
telle qu’elle résulte du « Porter à connaissance » et les fiches précisant la référence des textes législatifs et les 
effets de la servitude : 
 
 
CODE INTITULE DE LA SERVITUDE TEXTE INSTITUANT LA SERVITUDE ET  

ACTE D’INSTITUTION 
BENEFICIAIRE OU 

SERVICE A CONSULTER 
 
A4 

 
Servitudes relatives au terrains riverains des 
cours d’eau non domaniaux. 
 
 

 
Code de l’environnement notamment 
l’article L.211-7 et l’article L.213-10. 
Code rural : article L.151-36 à L.151-40. 
Décret n°2005-115 du 07/02/2005. 
 
Arrêté préfectoral n°80-223 du 25/03/1907. 
 

 
Direction Départementale 
de l’Agriculture et des 
Forêts (DDAF) 
 

 
A5 

 
Servitude pour la pose des canalisations 
publiques d’eau potable et d’assainissement. 

 
Loi 62-904  du 04/08/1962. 
Décret 64-153 du 15/02/1964 
 

 
Commune 

 
I4 

 
Servitudes relatives à l’établissement des 
canalisations électriques. 
 
 

 
Loi du 15/06/1906 modifiée : art. 12.  
Loi du 08/04/1946 (article 35). 
Ordonnance du 23/10/1958. 
Décret du 06/10/1967 et du 11/06/1970 
modifié par le décret n°85-1109 du 15 
octobre 1985. 
 

 
DDE/BCDEE 
Route ZA de la Salle 
Verte, 1 rue Ampère – 29 
556 Quimper cedex 09 

 
T7 

 
Servitudes établies à l’extérieur des zones de 
dégagement. 
 
 

 
R.244-1 et D.244-1 à D.244-4 du Code de 
l’aviation Civile et L.126-1 et R.126-1 du 
Code de l’Urbanisme. 
 
Arrêté du 25/07/1990 
Circulaire du 25/07/1990 
 

 
DAC Ouest 
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A4 
 

LES COURS D'EAU NON DOMANIAUX 
Police des eaux 

 
I. Généralités 

 
Servitudes applicables aux terrains riverains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du lit de 
ces cours d'eau. 
 
Servitudes de passage sur les terrains pour la réalisation de travaux de curage et d'entretien des cours d'eau non 
domaniaux. 
 
Servitudes de passage des cours d'eau sur les terrains suite à l'élargissement, la régularisation ou le redressement 
des cours d'eau non domaniaux. 
 
Code de l'Environnement articles L.215-4, L.215-5 et L.215-19. 
 
Loi n°64-1245 du 16 décembre 1964 sur le régime et la répartition des eaux et la lutte contre la pollution. 
 
Loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau. 
 
Loi 95-101 du 2 février 1995 sur le renforcement de la protection de l'environnement. 
 
Code de l'urbanisme, article R.421-3-3. 
 
Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E des servitudes relevant du ministre 
de l'agriculture. 
 
Circulaire n°78-95 du ministère des transports du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et concernant les cours d'eau non domaniaux 
(report dans les P.O.S). 
 
Ministère de l'environnement Ministère de l'agriculture Ministère de l'équipement 
 

Il. Procédure d’institution 
 

A. Procédure 
 

Application des servitudes instituées de plein droit en application des articles L.215-4,L.215-5 et L.215-19 du code 
de l'environnement et concernant les terrains riverains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise 
de ces cours d'eau. 
 
La définition des cours d'eau non domaniaux a été donnée par la loi n064-1245 du 16 décembre 1964. 
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B. Indemnisation 
 
Elargissement, régularisation et redressement d'un cours d'eau par travaux légalement ordonnés article L.215-20 
du code de l'environnement: 
 
L'occupation par le cours d'eau de nouvelles emprises ouvre droit à indemnité déterminée à l'amiable ou par le 
tribunal d'instance en cas de contestation (article L.215-5 du code de l'environnement 
 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 

1) Obligations passives : 
 

a) Servitude de passage des cours d'eau sur de nouvelles emprises :  
 
Obligation pour les propriétaires de souffrir le passage sur leurs terrains du nouveau lit d'un cours d'eau qui s'établit 
soit après l'abandon naturel de l'ancien lit (article L.215-4 du code de l'environnement), soit par suite de travaux 
légalement ordonnés d'élargissement, de régularisation ou de redressement (article L.215-5 du code de 
l'environnement). 
 

b) Servitude de passage pour travaux de curage et d'entretien : 
 
Pendant la durée des travaux, obligation pour les propriétaires de laisser passer sur leurs terrains les 
fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs et ouvriers, ainsi que les engins mécaniques 
strictement nécessaires à la réalisation des travaux, dans la limite de 6 mètres. Le droit de passage s'exerce autant 
que possible en suivant la rive du cours d'eau et en respectant les arbres et les plantations existants (article L.215-
19 du code de l'environnement). 
 
c) Obligation pour les riverains de recevoir sur leurs terrains les dépôts provenant du curage et dont la composition 
n'est pas incompatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en ce qui concerne les métaux lourds et 
autre éléments toxiques (articleL.215- 15 du code de l'environnement). 
 

2) Droits résiduels des propriétaires : 
 
- Servitude de passage pour réalisation de travaux de curage et d'entretien : 
Les terrains bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et les jardins attenant aux 
habitations sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins mécaniques. 
 
- Servitude de passage du nouveau lit d'un cours d'eau établi à la suite à de travaux d'élargissement, de 
régularisation et de redressement: 
Les bâtiments, cours et jardins attenant aux habitations sont exempts de la servitude de passage du nouveau lit 
d'un cours d'eau. 
 
- Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à condition d'en avoir 
obtenu l'autorisation préfectorale, à l'édification d'ouvrages de franchissement, de barrages ou d'ouvrages destinés 
à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin ou d'une usine (article 105 du code rural - article 10 de la loi n°92-3 
du 3 janvier 1992 sur l'eau, article 644 du Code Civil et loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie 
hydraulique). La demande de permis de construire doit être accompagnée de la justification du dépôt de la 
demande d'autorisation (art. R.421-3-3 du code de l'urbanisme). 
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Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses pouvoirs de police dans les 
conditions prévues par l'article L.215-10 du code de l'environnement. 
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B . FICHE A5 
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A5 
 

LES CANALISATIONS PUBLIQUES D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT 
 

I. Généralités 
 
Servitudes pour la pose des canalisations publiques d'eau (potable) 
et d'assainissement (eaux usées ou pluviales) 
 
Art. L. 152-1 et L. 152-2 du code rural, issus de la loi n° 62-904 du 4 août 1962. 
 
Art. R. 152-1 à R. 152-15 du code rural, issus du décret n° 64-153 du 15 février 1964 
 
Circulaire n° A2/1/43 du 24 février 1965 (ministère de l'agriculture et de l'intérieur). 
 
Décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 
 
Ministère de l'agriculture (direction de l'aménagement), 
 
Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 
 

II. Procédure d'institution 
 

A) Procédure 
 
Recherche d'autorisations amiables de passage conclues par conventions passées en la forme administrative ou par acte 
authentique, avant toute demande d'établissement des servitudes par voie réglementaire (circulaire du 24 février 1965). 
 
En cas d'échec des négociations amiables, arrêté préfectoral d'établissement des servitudes accompagné d'un plan 
parcellaire, intervenant, à la demande de l'organisme qui bénéficiera des servitudes, après enquête publique menée dans les 
communes concernées, par un commissaire enquêteur et consultation préalable par voie de conférence, des services 
intéressés. 
 
Aux termes de cet arrêté, les collectivités publiques, les établissements publics et les concessionnaires de services publics qui 
entreprennent des travaux d'établissement de canalisations d'eau potable ou d'évacuation des eaux usées ou pluviales, 
peuvent établir à demeure des canalisations souterraines dans les terrains privés non bâtis, exceptés les cours et jardins 
attenant aux habitations, et ceci dans les conditions les plus rationnelles et les moins dommageables à l'exploitation présente 
ou future des propriétés. 
(art. 152-1 du code rural). 
 

B) Indemnisation 
 
Indemnité due en considération de la réduction permanente du droit des propriétaires de terrains grevés, son montant et les 
contestations possibles sont réglés comme en matière d'expropriation (art. L. 152-2 du  code rural et R. 152-12 du code rural). 
 
Les dommages qui résultent des travaux pour des faits autres que ceux couverts par les servitudes, sont fixés à défaut 
d'accord amiable par le tribunal administratif (art. R. 152-14 du code rural). 
 

C) Publicité 
 
Assujettissement à la formalité de la publicité foncière des conventions amiables. 
 
Affichage en mairie pendant au moins huit jours, de l'avis d'ouverture de l'enquête. 
 
Notification individuelle faite par le demandeur aux propriétaires intéressés avec indication du montant de l'indemnité 
proposée. 
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Affichage en mairie de chaque commune intéressée, de l'arrêté préfectoral d'établissement des servitudes. 
 
Notification au demandeur dudit arrêté préfectoral. 
 
Notification à chaque propriétaire à la diligence du demandeur, par lettre recommandée avec avis de réception, de l'arrêté 
préfectoral d'établissement des servitudes. Au cas où un propriétaire ne pourrait être  atteint, la notification doit être faite au 
fermier, locataire, gardien de la propriété ou à défaut au maire de la commune (art. R. 152-11 du code rural). 
 
Publication au bureau des hypothèses de la situation des immeubles, de l'arrêté préfectoral d'établissement des servitudes. 
 

III. Effets de la servitude 
 

A) Prérogatives de la puissance publique 
 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 mètres maximum une ou plusieurs canalisations, une 
hauteur minimum de 0,60 mètre devant être respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol 
après travaux. 
 
Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée 
par l'arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations. 
 
Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la  canalisation est 
enfouie. 
 
Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant 
les terrains (art. R. 152-14 du code rural). 
 

2) Obligation de faire imposées au propriétaire 
 
Néant 
 

B) Limitation au droit d'utiliser le sol 
 

1) Obligations passives 
 
Obligation pour les propriétaires et leurs ayants droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à 
l'entretien et à la conservation de l'ouvrage (art. R. 152-3 du code rural). 
 

2) Droits résiduels du propriétaire 
 

Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au 
déplacement des canalisations. Les frais de ce déplacement des canalisations sont à la charge du bénéficiaire de la servitude 
(article R. 152-15 du code rural), d'où nécessité de prévoir, lors de l'élaboration des projets, des tracés de canalisations qui 
ménagent les possibilités d'implantation ultérieure de constructions notamment aux abords des agglomérations. 
 
C'est ainsi que près des zones agglomérées les tracés de canalisations devront être prévus de préférence dans les lisières 
des parcelles, ou les traverser de manière telle qu'une utilisation rationnelle soit possible de part et d'autre de la canalisation 
(circulaire du 24 février 1965). 
 
Droit pour le propriétaire qui s'est vu opposer un refus de permis de construire du fait de l'exercice de la servitude, de requérir 
soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation l'acquisition totale de sa propriété par le maître de l'ouvrage (article R. 152-15 du 
code rural). 
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C . FICHE I4 



Département de l’Ille-et-Vilaine  Commune de Montreuil-le-Gast  

Plan Local d’Urbanisme  Servitudes d’Utilité Publique 11 

I4 
 

L'ELECTRICITE 
 

I. Généralités 
 
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (ouvrages du réseau d'alimentation générale et des réseaux de 
distribution publique). 
 
Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 
 
 Loi du 15 Juin 1906, art. 12 et 12bis, modifiée par les lois des 13 juillet 1925 (art. 298), 4 juillet 1935, 13 décembre 2000 et 3 janvier 
2003, les décrets-lois des 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n° 67-885 du 6 octobre 1967. 
 
Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 
 
 Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant modification de l'article 35 de la loi du 8 avril 
1946. 
 
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de l'article 12 de la loi du 
15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 
 
Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-
628 du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent 
que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes, modifié par les décrets n° 85-1109 du 
15 octobre 1985, n° 93-629 du 25 mars 1993 et n°2004-835 du 19 août 2004. 
 
Décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou de distribution. 
 
Circulaire, n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970) complétée par la circulaire n° 
LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelle dispositions découlant de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation 
des enquêtes publiques et du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 
 
Arrêté préfectoral du 18 février 1971 pris en application des dispositions du décret n° 65-48 du 8 janvier 1965. 
 
Arrêté ministériel du 16 novembre 1994 pris en application des articles 3, 4, 7 et 8 du décret n°91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à 
l'exécution des travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 
 
Ministère de l'industrie. 
 

II. Procédures d'institution 
 

A) Procédure 
 
Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient : 
- aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) ; 
- aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de l'Etat, des départements, 
des communes ou syndicats de communes (art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) et non déclarées d'utilité publique. 
 
La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes est obtenue conformément aux 
dispositions des chapitres 1er et II du décret du 11 juin 1970 modifié par le décret n° 85- 1109 du 15 octobre 1985. 
 
Préalablement à l'organisation de l'enquête publique, le préfet sollicite l'avis de l'exploitant de la ou des lignes électriques, des 
services de l'Etat intéressés et des maires des communes sur le territoire desquelles est envisagée l'institution des servitudes en 
leur indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti pour se prononcer. En l'absence de réponse dans le délai imparti, l'avis est 
réputé favorable. 
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Une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les articles R.11-4 à R.11-14 du code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 
 
La déclaration d'utilité publique est prononcée : 
- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en cas de désaccord par arrêté du ministre 
chargé de l'électricité, en ce qui concerne les ouvrages de distribution publique d'électricité et de gaz et des ouvrages du réseau 
d'alimentation générale en énergie électrique ou de distribution aux services publics d'électricité de tension inférieure à 225 kV (art. 
4, alinéa 2, du décret n° 85- 1109 du 15 octobre 1985) ; 
- soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité et du ministre chargé de 
l'urbanisme s'il est fait application des articles L. 123-8 et R. 123-35-3 du code de l'urbanisme, en ce qui concerne les mêmes 
ouvrages visés ci-dessus, mais d'une tension supérieure ou égale à 225 kV (art. 7 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985). 
 
La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 Juin 1970 en son titre II (le décret n° 85-1109 du 15 
octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n'a pas modifié la procédure d'institution des dites servitudes). La circulaire du 24 
juin 1970 reste applicable. 
 
A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur en chef chargé du contrôle, une requête 
pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes 
par les servitudes, le préfet prescrit alors une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées 
et notifié au demandeur. Les maires concernés donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés les 
travaux projetés. 
 
Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, arrête définitivement son projet, 
lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à 
exercer après l'accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessus 
en C. 
 
Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la reconnaissance desdites 
servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus et produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral (art. 
1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1867). 
 

B) Indemnisation 
 
Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 12. 
 
Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des servitudes. 
 
Aucune indemnisation n'est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d'un terrain à bâtir. 
 
Le préjudice purement éventuel et non évaluable en argent ne peut motiver l'allocation de dommages et intérêts, mais le préjudice 
futur, conséquence certaine et directe de l'état actuel des choses, peut donner lieu à indemnisation. 
 
Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est calculée en fonction des 
conventions passées en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de France et l'assemblée permanente des chambres 
d'agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables par les commissions régionales instituées à cet effet. Pour les dommages 
instantanés liés aux travaux, l'indemnisation est calculée en fonction d'un accord passé le 21 octobre 1981 entre l'A.P.C.A., 
E.D.F. et le syndicat des entrepreneurs de réseaux, de centrales et d'équipements industriels électriques (S.E.R.C.E.). 
 
En cas de litige, l'indemnité n'est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Ces indemnités sont à la 
charge du maître d'ouvrage de la ligne. Leurs modalités de versement sont fixées par l'article 20 du décret du 11 juin 1970. 
 
Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation des dommages survenus à l'occasion des travaux et qui 
doivent être réparés comme dommages de travaux publics. 
 

C) Publicité 
 
Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les servitudes. 
 
Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 
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Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et exploitant pourvu d'un titre régulier 
d'occupation et concernés par les servitudes. 
 

III. Effets de la servitude 
 

A) Prérogatives de la puissance 
 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des 
murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par 
l'extérieur, sous les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 
 
Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-
dessus, peu importe que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb). 
 
Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des 
terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitudes d'implantation). Lorsqu'il y a 
application du décret du 27 décembre 1925, les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des 
cultures. 
 
Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens 
d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux 
ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 
 

2) Obligations de faire imposées au propriétaire 
Néant. 
 

B) Limitation au droit d'utiliser le sol 
 

1) Obligation passive : 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien 
et la surveillance désinstallations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après 
en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 
 

2) Obligation pour toute personne, physique ou morale 
 

Qui se propose d'effectuer ou de faire effectuer au voisinage d'une installation électrique, publique ou privée, édifiée sur le sol et 
notamment d'une ligne aérienne, des travaux ou opérations quelconques, de s'informer auprès de l'exploitant de cet ouvrage (soit 
directement, soit par l'intermédiaire du représentant local de la distribution d'énergie électrique), de la valeur des tensions de ces 
installations et notamment de ces lignes aériennes, afin de pouvoir s'assurer qu'au cours de l'exécution des travaux ou opérations, 
aucun exécutant ne sera susceptible de s'approcher lui-même ou d'approcher par l'une quelconque de leurs parties tous objets 
matériels ou appareils tels que : outils, échafaudage et ouvrages accessoires, matériels et matériaux manutentionnés, engins agréés 
appareils divers, moyens de transport, à une distance dangereuse des pièces conductrices nues normalement sous tension et 
notamment à une distance inférieure à : 
• ��trois mètres pour les installations électriques et notamment pour les lignes aériennes dont la tension nominale est inférieure à 50 
000 volts ; 
• ��cinq mètres pour les installations électriques et notamment pour les lignes aériennes dont la tension nominale est égale ou 
supérieure à 50 000 volts. 
 
Il doit être tenu compte pour déterminer cette distance, de tous les mouvements possibles des pièces conductrices d'une part, et de 
tous les mouvements, déplacements, balancements, fouettements ou chutes possibles des engins utilisés pour les travaux 
envisagés d'autre part. Les opérations d'élagage ou abattage d'arbres sont considérées comme faisant partie des opérations visées 
par l'arrêté, si le pied de l'arbre est situé à une distance de l'installation électrique, et notamment de la ligne aérienne, inférieure à la 
hauteur de cet arbre augmentée de la distance indiquée ci-dessus. 
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Dans le cas où les conditions de sécurité précisées ci-dessus ne seraient pas remplies, tout travail à proximité de ces ouvrages doit 
faire l'objet d'une déclaration préalable d'intention de travaux à Electricité de France (représentant local), dix jours francs au moins 
avant la date prévue pour le début des travaux (art. 2 de l'arrêté préfectoral du 18 février 1971). 
 

3) Régime institué pour les lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale à 130.000 volts 
 
a) Les servitudes mentionnées à l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 peuvent être instituées de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou à créer : 
 
Ces servitudes affectent l'utilisation du sol et l'exécution des travaux mentionnés à l'article 20-2 du décret du 11 juin 1970 dans un 
périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur : 
1° de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est égal à 30 mètres ou à la 
hauteur des supports si celle-ci est supérieure ; 
2° d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils sont au repos ; 
3° de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au 2°. 
 
Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, le rayon mentionné au 
1° ci-dessus est porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure et la largeur des bandes 
mentionnées au 3° ci-dessus est portée à 15 mètres. 
 
Le champ d'application des servitudes peut être adapté dans les limites fixées au précédent alinéa en fonction des caractéristiques 
des lieux. 
(Art. 20-1 du décret n°2004-835 du 19 août 2004) 
 
b) Dans le périmètre où sont instituées les servitudes prévues à l'article 20-1 : 
• Sont interdits, à l'exception des travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions existantes mentionnés au 
deuxième alinéa de l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 susvisée, la construction ou l'aménagement : 
- de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ; 
- d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation entrant dans les catégories suivantes : 
structures d'accueil pour personnes âgées et personnes handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements 
d'enseignement, colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air ; 
• Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou l'aménagement des bâtiments 
abritant : 
- des établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation autres que ceux mentionnées au 1° ci-
dessus ; 
- des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et fabriquant, utilisant ou stockant des 
substances comburantes, explosibles, inflammables ou combustibles. 
(Art. 20-2 du décret n°2004-835 du 19 août 2004) 
 

4) Obligations 
 
Pour toute personne physique ou morale qui se propose d'effectuer ou de faire effectuer des travaux de terrassements, des fouilles, 
des forages ou des enfoncements de s'informer, s'il existe des installations électriques souterraines (qu'elles soient ou non 
enterrées) à l'intérieur du périmètre des travaux projetés ou à moins de 150 mètres à l'extérieur du périmètre auprès du représentant 
local de la distribution d'énergie électrique. S'il résulte des renseignements détenus par le représentant local de la distribution qu'au 
voisinage de l'emplacement des travaux projetés, il peut exister des installations électriques souterraines publiques ou privées et 
notamment des lignes électriques souterraines exploitées par le service de la distribution ou par d'autres exploitants, l'intéressé est 
tenu de faire auprès du représentant local de la distribution une déclaration d'intention de travaux dix jours francs au moins avant la 
date prévue pour le début des travaux. 
 

5) Droits résiduels du propriétaire : 
 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou 
de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir ; ils doivent toutefois, un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, 
prévenir par lettre recommandée, l'entreprise exploitante. 
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T7 
CIRCULATION AÉRIENNE 
(installations particulières) 

 
I - Généralités 

 
Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne, servitudes à l’extérieur des zones de 
dégagement, concernant des installations particulières. 
 
Code de l'aviation civile, 2ème et 3ème parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les articles R.244-1 et D.244-1 à 
D.244-4 inclus. 
Code de l’Urbanisme, article L.421-1, L.422-1, L.422-2, R.421-38-13 et R.422-8. 
 
Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l’établissement à l’extérieur des zones grevées de 
servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre de la 
défense (en cours de modification). 
 
Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des servitudes 
aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 
 
Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de l'environnement). 
 
Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 
 

II – Procédure d’institution 
 

A - Procédure 
 
Applicable sur tout le territoire national (art. R.244-2 du Code de l’aviation civile). 
 
Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l’aviation civile ou, en ce qui le concerne, par le ministre chargé des 
armées pour l’établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées par arrêtés ministériels intervenant 
après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 
Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au directeur départemental 
de l’équipement. Récépissé en sera délivré (art. D.244-2 du Code de l’aviation civile). Pour les demandes visant des 
installations soumises au permis de construire, voir ci-dessous III-B-2°, avant dernier alinéa. 
 

B - Indemnisation 
 
Le refus d’autorisation ou la subordination de l’autorisation à des conditions techniques imposées dans l’intérêt de la sécurité 
de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du demandeur (art. D.244-3 du 
Code de l’aviation civile). 
 

C - Publicité 
(art. D. 242-6 du code de l'aviation civile) 

 
Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, de la décision ministérielle accordant 
ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 
 
Le silence de l’administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la demande, qu’ils soient ou non 
soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux autres dispositions législatives et réglementaires. 
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III – Effets de la servitude 
 

A – Prérogatives de la puissance publique 
 

1 - Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Néant. 
 

2 - Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Obligation pour le propriétaire d’une installation existante constituant un danger pour la navigation aérienne de procéder, sur 
injonction de l’administration, à sa modification ou sa suppression. 
 

B – Limitations au droit d’utilisation du sol 
 

1 - Obligations passives 
 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur hauteur, seraient 
susceptibles denuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de dégagement. 
 

2 - Droits résiduels du propriétaire 
 
Possibilité pour le propriétaire de procéder à l’édification de telles installations, sous conditions, si elles ne sont pas soumises 
à l’obtention du permis de construire et à l’exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d’énergie et 
de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l’article D.244-1 institueront des procédures spéciales, de solliciter une 
autorisation à l’ingénieur en chef des ponts et chaussées du département dans lequel les installations sont situées. 
 
La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, le cas échéant, du dépôt 
des pièces complémentaires. Passé ce délai, l’autorisation est réputée accordée pour les travaux décrits dans la demande, 
sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives ou réglementaires (art. D.244-1, alinéa 1, du Code 
de l’aviation civile). 
 
Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur emplacement et de leur hauteur de 
constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu’elles sont à ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de 
l’aviation civile ou de celui chargé des armées en vertu de l’article R.244-1 du Code de l’aviation civile, le permis de construire 
ne peut être accordé qu’avec l’accord des ministres intéressés. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai 
d’un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l’autorité chargée de son instruction (art. R.421-
38-13 du Code de l’Urbanisme). 
 
Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration en application de 
l’article L.422-2 du Code de l’Urbanisme, le service instructeur consulte l’autorité mentionnée à l’article R.421-38-13 dudit 
code. L’autorité ainsi consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions qu’elle demande dans un délai d’un mois à 
dater de la réception de la demande d’avis par l’autorité consultée.  
 
A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R.422-8 du Code de l’Urbanisme). 
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CODE DE L’AVIATION CIVILE 
 

Dispositions particulières à certaines installations 
 
Art. R.244-1 (Décret n° 80-909 du 17 novembre 1980, art. 7-X ; décret n° 81-788 du 12 août 1981, art. 7-I). – A l’extérieur des 
zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, l’établissement de certaine installations qui, en 
raison de leur hauteur, pourraient constituer des obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du 
ministre chargé de l’aviation civile et du ministre chargé des armées. 
 
Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation. 
 
L’autorisation peut être subordonnée à l’observation de conditions particulières d’implantation, de hauteur ou de balisage 
suivant les besoins de la navigation aérienne dans la région intéressée. 
 
Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie qui 
existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des obstacles à la navigation aérienne, leur suppression ou leur modification 
peut être ordonnée par décret pris après avis de la commission visée à l’article R.242-1. 
 
Les dispositions de l’article R.242-3 sont dans ce cas applicables. 
 
Art. D.244-1. – Les arrêtés ministériels prévus à l’article R.244-1 pour définir les installations soumises à autorisation à 
l’extérieur des 
zones grevées de servitudes de dégagement seront pris après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 
Art. D.244-2. – Les demandes visant l’établissement des installations mentionnées à l’article D.244-1, et exemptées du permis 
de construire, à l’exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de celles pour 
lesquelles les arrêtés visés à l’article précédent institueront des procédures spéciales, devront être adressées à l’ingénieur en 
chef des ponts et chaussés du département dans lequel les installations sont situées. 
 
Récépissé en sera délivré. 
 
Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d’après les documents cadastraux 
des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les renseignements susceptibles d’intéresser spécialement 
la navigation aérienne. 
 
Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces complémentaires. La décision doit être 
notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces 
complémentaires. 
 
Si la décision n’a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l’autorisation est réputée accordée pour les travaux décrits dans la 
demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives et réglementaires. 
 
Art. D.244-3 - Le refus d’autorisation ou la subordination de l’autorisation à des conditions techniques imposées dans l’intérêt 
de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du demandeur. 
 
Art. D.244-4 (Décret n° 80-562 du 18 juillet 1980, art. 2). – Les décrets visant à ordonner la suppression ou la modification 
d’installations constituant des obstacles à la navigation aérienne dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l’article 
R.244-1 sont pris après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques et contresignés par le ministre chargé 
de l’aviation civile et par les ministres intéressés. 
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18ème mise à jour du 1er janvier 1991. 
 

CHAPITRE III 
 

A. 243-1 SERVITUDES AERONAUTIQUES DE BALISAGE 
 

ARRETE DU 31 DECEMBRE 1984 
 
Relatif aux spécifications techniques destinées à servir de base à l’établissement des servitudes aéronautiques, à l’exclusion 
des servitudes radioélectriques (pour mémoire) Cf. Art. 242-1, titre II. 
 

CHAPITRE IV 
 

A. 244 DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES INSTALLATIONS 
 
Installations hors des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage. 
 

A. 244-1 ARRETE DU 25 JUILLET 1990 
 
Relatif aux installations dont l’établissement à l’extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est 
soumis à autorisation. 
 

(JO du 21 novembre 1990, p. 14314) 
NOR : EQUA9000474A 

 
Le ministre de la défense, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’équipement, du logement, des transports et de la mer, le 
ministre des départements et territoires d’outre-mer, porte-parole du gouvernement, et le ministre délégué auprès du ministre 
de l’intérieur, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment son article R.421-38-13 ; 
 
Vu le code de l’aviation civile, et notamment ses articles R.241-1 à R.241-3, R.244-1 et D.244-1 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l’établissement des 
servitudes aéronautiques ; 
 
Vu l’avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques en date du 14 décembre 1988, 
 
Arrêtent : 
 
Article 1 – Les installations dont l’établissement à l’extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement 
est soumis à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre chargé des armées comprennent : 
 
a. En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 50 m au dessus du 
niveau du sol ou de l’eau ; 
 
b. Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 100 m au dessus du 
niveau du sol ou de l’eau. 
 
Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. 
 
Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 1/500 000e (ou son équivalent 
pour l’outremer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont mentionnées. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l’établissement est soumis à celles de la loi du 15 juin 
1906 et des textes qui l’ont modifiée ainsi qu’à celles de l’arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques 
destinées à servir de base à l’établissement des servitudes aéronautiques. 
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Article 2 – Pour l’application du troisième alinéa de l’article R.244-1 du Code de l’aviation civile, ne peuvent être soumises à 
un balisage diurne et nocturne, ou à un balisage diurne ou nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques) 
dont la hauteur en un point quelconque au dessus du niveau du sol ou de l’eau est supérieure à : 
a. 80 m, en dehors des agglomérations ; 
b. 130 m, dans les agglomérations ; 
c. 50 m, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation aérienne le justifient, notamment : 
_ les zones d’évolution liées aux aérodromes ; 
_ les zones montagneuses ; 
_ les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 
 
Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à usage d’habitation, industriel ou 
artisanal), il n’est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque leur hauteur est inférieure à 150 m au dessus du 
niveau du sol ou de l’eau. 
 
Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de l’aviation civile. 
 
Article 3 – L’arrêté du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l’établissement à l’extérieur des zones grevées de 
servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre chargé 
des armées est abrogé. 
 
Article 4 – Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les territoires d’outre-mer et la collectivité territoriale de 
Mayotte, sous réserve des dispositions applicables à chaque territoire en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 
 
Article 5 – Le directeur général de l’aviation civile, les chefs d’état major de l’armé de terre, de la marine et de l’armée de l’air, 
le directeur de l’architecture et de l’urbanisme, le directeur général des collectivités locales, le directeur de la sécurité civile et 
le directeur des affaires économiques, sociales et culturelles de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal Officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 25 juillet 1990. 

 
Le ministre de l’équipement, du logement, des transports et de la mer, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur du cabinet, 

J-C. Spinetta. 
 

Le ministre de la défense, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet civil et militaire, 
D. Mandelkern. 

 
Le ministre de l’intérieur, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de cabinet, 

C. Vigouroux. 
Le ministre des départements et territoires d’outre-mer, 

porte-parole du Gouvernement, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur des affaires économiques, 
sociales et culturelles de l’outre-mer, 

G. Belorgey. 
 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 
D. Cadoux. 
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A.244-2 CIRCULAIRE DU 25 JUILLET 1990 
 
Relative à l’instruction des dossiers de demande d’autorisation d’installations situées à l’extérieur des zones grevées de 
servitudes aéronautiques de dégagement. 
 

(JO du 21 novembre 1990, p. 14314) 
NOR : EQUA9000475C 

 
Paris, le 25 juillet 1990. 
 
Le ministre de la défense, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’équipement, du logement, des transports et de la mer, le 
ministre des départements et territoires d’outre-mer, porte-parole du Gouvernement, et le ministre délégué auprès du ministre 
de l’intérieur, 
 
à MM. Les préfets de région, les délégués du Gouvernement dans les territoires d’outre-mer, les préfets (directions 
départementales de l’équipement), les directeurs régionaux de l’équipement, les directeurs régionaux et chefs de service 
d’Etat de l’aviation civile, le directeur général d’Aéroports de Paris, les directeurs des travaux publics des départements et 
territoires d’outre-mer, les directeurs des aéroports principaux, les directeurs et chefs de service des travaux maritimes, le 
chef du service des bases aériennes, le chef du service technique des bases aériennes, les chefs des services spéciaux des 
bases aériennes, les directeurs des ports autonomes et services maritimes chargés des bases aériennes, le chef du service 
technique de la navigation aérienne, les chefs d’état-major des armées de terre, air mer, le commandant de l’ALAT, le chef du 
service central de l’aéronautique navale, le directeur de la circulation aérienne militaire, le directeur de l’infrastructure de l’air, 
les commandants des régions aériennes, les préfets maritimes et commandants d’arrondissement maritime, le commandant 
des forces aériennes de la zone Sud de l’océan Indien, le commandant des forces aériennes aux Antilles et en Guyane, le 
commandant des forces aériennes en Polynésie française, le commandant des forces aériennes en Nouvelle-Calédonie, le 
délégué à l’espace aérien, la présente circulaire, prise en application de l’arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont 
l’établissement à l’extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation, a pour 
but de définir la procédure et les règles à appliquer pour l’instruction des dossiers concernant ces demandes d’autorisation 
d’installations. 
 

I. Rappel des dispositions réglementaires 
 
L’article R.244-1 du Code de l’aviation civile stipule : 
« A l’extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, l’établissement de certaines 
installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des obstacles à la navigation aérienne est soumis à une 
autorisation spéciale du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre chargé des armées ». 
 
« Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ». 
 
«L’autorisation peut être subordonnée à l’observation de conditions particulières d’implantation, de hauteur ou de balisage 
suivant les besoins de la navigation aérienne dans la région intéressée ». 
 
« Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie 
qui existent à la date du 8 janvier 1959 constituent des obstacles à la navigation aérienne, leur suppression ou leur 
modification peut être ordonnée par décret pris après avis de la commission visée à l’article R.242-1 ». 
 
« Les dispositions de l’article R.242-3 ci-dessus sont dans ce cas applicables ». 
 
Les installations visées par cet article R.244-1 du Code de l’aviation civile sont définies par les dispositions de l’arrêté 
interministériel du 25 janvier 1990 prévoyant une autorisation du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre chargé des 
armées lorsque leur hauteur est supérieure à 50 m en dehors des agglomérations et 100 m dans les agglomérations. 
 
L’article R.421-38-13 du Code de l’urbanisme stipule : 
« Lorsque la construction est susceptible, en raison de son emplacement et de sa hauteur, de constituer un obstacle à la 
navigation aérienne et qu’elle est soumise pour ce motif à l’autorisation du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre 
chargé des armées, en vertu de l’article R.244-1 du Code de l’aviation civile, le permis de construire ne peut être délivré 
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qu’avec l’accord des ministres intéressés ou de leurs délégués. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai 
d’un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l’autorité chargée de son instruction ». 
 

II. Instruction des demandes d’autorisation 
 

1. Installations soumises au permis de construire 
 
La demande d’autorisation est constituée par le dossier de permis de construire. 
 
Le service chargé de l’instruction de la demande de permis de construire transmet un exemplaire de la demande 
d’autorisation de construire à la direction régionale de l’aviation civile ou au service d’Etat de l’aviation civile ou à la direction 
générale d’aéroports de Paris et à la région aérienne et, éventuellement, à la région maritime concernés, avec copie au chef 
du district aéronautique. 
 
A cette demande, le service chargé de l’instruction de la demande de permis de construire doit : 
_ joindre un plan de situation de l’installation projetée à l’échelle 1/25 000 (ou 1/20 000) ; 
_ joindre un extrait du plan cadastral ; 
_ préciser la cote au pied de l’installation et sa hauteur. 
 

2. Installations non soumises au permis de construire 
 
Les déclarations adressées au directeur départemental de l’équipement, conformément aux dispositions de l’article D.244-2 
du Code de l’aviation civile, sont transmises à la direction régionale de l’aviation civile ou au service d’Etat de l’aviation civile 
ou à la direction générale d’Aéroports de Paris et à la région aérienne et, éventuellement, à la région maritime concernés, 
avec copie au chef du district aéronautique. 
 
A cette demande, le directeur départemental de l’équipement doit : 
_ joindre un plan de situation de l’installation projetée à l’échelle 1/25 000 (ou 1/20 000) ; 
_ joindre un extrait du plan cadastral ; 
_ préciser la cote au pied de l’installation. 
 

3. Instruction des demandes 
 

a. Le directeur régional de l’aviation civile ou le chef de service d’Etat de l’aviation civile ou le directeur général d’aéroports 
Paris recueille l’avis du chef de district aéronautique (lorsqu’il existe). 
 
b. Le directeur régional de l’aviation civile ou le chef de service d’Etat de l’aviation civile ou le directeur général d’aéroports de 
Paris ou le commandant de la région aérienne et le préfet maritime font procéder à une étude afin de faire apparaître 
comment se situe l’obstacle projeté par rapport aux zones de servitudes aéronautiques et aux zones d’évolution liées aux 
aérodromes existants ou projetés, ainsi qu’à l’ensemble des zones de l’espace aérien susceptibles d’être utilisés par les 
aéronefs. 
 
c. L’autorisation est accordée sous réserve, le cas échéant, d’une ou des deux conditions suivantes : 
_ balisage de l’obstacle ; 
_ limitation de sa hauteur. 
 
d. Le directeur régional de l’aviation civile ou le chef de service d’Etat de l’aviation civile ou le directeur général d’aéroports de 
Paris et le commandant de la région aérienne et le préfet maritime font parvenir leur décision au service chargé de 
l’instruction de la demande de permis de construire en respectant le délai d’un mois. 
 
e. Le service chargé de l’instruction à la demande de permis de construire prend en considération les avis formulés. 
f. Dans tous les cas et conformément à l’instruction relative au service d’information aéronautique, lorsque l’autorisation a été 
donnée et les installations réalisées, le directeur général de l’aviation civile ou le chef de service d’Etat de l’aviation civile ou le 
directeur général d’aéroports de Paris demande au service d’information aéronautique : 
_ de porter à la connaissance des navigateurs aériens, par voie de NOTAM, l’existence (ou la suppression) de tout obstacle 
dépassant 50 m au dessus du sol hors agglomération et 100 m au dessus du sol en agglomération ; 
_ de faire figurer (ou de supprimer) cet obstacle artificiel dans (de) la liste des obstacles artificiels isolés de l’AIP. 
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Si l’obstacle dépasse 100 m au dessus du sol, le service de l’information aéronautique prend, en outre, les dispositions pour 
les faire figurer sur les cartes aéronautiques au 1/500 000 OACI (ou la carte équivalente pour l’outre-mer). 
 
g. Le propriétaire de l’installation doit aviser le directeur général d’Aéroports de Paris ou le chef de district aéronautique, 
lorsqu’il existe, de toute interruption de fonctionnement du balisage, afin que l’information soit portée à la connaissance des 
navigateurs aériens par voie de NOTAM. 
 

III. Règles à appliquer 
 

1. Principe général 
 
Le refus de délivrer l’autorisation de construire une installation de hauteur supérieure à celle qui rend cette autorisation 
obligatoire doit être exceptionnel. 
 

2. Balisage des obstacles 
 
Il est rappelé qu’un balisage ne peut être prescrit que pour les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur 
en un point quelconque au dessus du niveau du sol ou de l’eau est supérieure à : 
a. 80 m, en dehors des agglomérations ; 
b. 130 m, dans les agglomérations ; 
c. 50 m, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires ou les besoins de la circulation aérienne le justifient, notamment : 
_ les zones d’évolution liées aux aérodromes ; 
_ les zones montagneuses ; 
_ les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 
 
Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs, il n’est normalement pas prescrit de balisage 
diurne lorsque leur hauteur est inférieure à 150 m au dessus du niveau du sol ou de l’eau. 
 

3. Zones d’évaluation liées aux aérodromes 
 

Une attention particulière doit être apportée à l’étude des dossiers relatifs aux projets d’installations situées dans les « zones 
d’évolution liées aux aérodromes » susceptibles d’être utilisées lors de l’exécution de procédures d’approche et de départ, et 
pouvant intéresser des zones hors servitudes de dégagement. 
 
Dans ces zones, les obstacles peuvent être particulièrement contraignants et, dans certains cas, avoir une répercussion 
notable sur les minimums opérationnels de l’aérodrome entraînant, de ce fait, une réduction des taux de régularité. 
 

IV. Instruction des demandes d’installations de lignes électriques et des centres 
radioelectriques 

 
Les lignes électriques et les centres radioélectriques, en raison de leur nature, font l’objet de procédures particulières ; ces 
procédures ne sont pas modifiées par la présente circulaire. 
 
Les dossiers des lignes électriques sont instruits conformément à la loi du 15 juin 1906 et aux textes qui l’ont modifiée. Les 
demandes d’installation des stations radioélectriques sont soumises à la procédure dite de la « CORESTA » (commission 
d’étude de la répartition géographique des stations radioélectriques). 
 
V. Application de la circulaire dans les territoires outre-mer et la collectivité territoriale de 

Mayotte  
 
Chaque territoire peut établir une circulaire d’application à partir du texte applicable en métropole, en tenant compte des 
dispositions particulières locales. 
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Demeurent toutefois applicables dans les territoires d’outre-mer et la collectivité territoriale de Mayotte les dispositions de la 
présente circulaire dans le cas où une circulaire particulière n’a pas été établie. 
 

VI. Toutes les dispositions antérieures ayant le même objet 
sont abrogées 

 
VII. Les directeurs régionaux de l’aviation civile ou les chefs de services d’état de l’aviation 

civile, le directeur général d’aéroports de paris, les préfets (DDE), les directeurs des 
travaux publics des départements et territoires d’outremer, les commandants des régions 

aériennes et les préfets maritimes sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution 
de la présente circulaire, qui sera publiée au journal officiel de la république française. 

 
Le ministre de l’équipement, du logement, 

des transports et de la mer, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 
J-C. Spinetta. 

 
Le ministre de la défense, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur du cabinet civil et militaire, 

D. Mandelkern. 
 

Le ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de cabinet, 
C. Vigouroux. 

 
Le ministre des départements et territoires d’outre-mer, 

porte-parole du Gouvernement, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de cabinet, 
A. Christnacht. 

 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur du cabinet, 

D. Cadoux. 
 
 



 


